
TEMPORAIRE DÉCÈS
 ASSURANCE HOMME CLÉ

CONDITIONS GÉNÉRALES
UNE SÉCURITÉ ET UN SOUTIEN FINANCIER 
POUR VOTRE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE



LA PERFORMANCE DE VOTRE ENTREPRISE REPOSE SUR LE 
SAVOIR-FAIRE DE CERTAINS DE SES ACTEURS ESSENTIELS. 
EN SOUSCRIVANT À L’ASSURANCE « HOMME CLÉ » DE 
CARDIF LUX VIE, VOUS LES PROTÉGEZ EFFICACEMENT ET 
VOUS SÉCURISEZ VOTRE ACTIVITÉ DES CONSÉQUENCES 
LIÉES À UN DÉCÈS OU À UNE INVALIDITÉ.

POURQUOI SOUSCRIRE UNE ASSURANCE HOMME CLÉ ? 
L‘assurance homme clé vous permet de vous prémunir des éventuelles pertes 
financières causées par l’absence de la personne clé et indispensable au bon 
fonctionnement de votre entreprise :
	 faire	face	aux	charges	fixes	(factures,	loyers,	salaires…)
	 poursuivre	ses	activités	en	disposant	de	trésorerie	dans	les	meilleurs	délais.
	 maintenir	son	image	de	marque	en	conservant	la	confiance	de	ses	partenaires
	 	disposer	 de	 fonds	 supplémentaires	 pour	 le	 recrutement	 d‘un	 nouveau	
collaborateur	

	 faciliter	sa	transmission	en	consolidant	sa	valeur	de	reprise
	 racheter	les	actions	à	la	famille	du	défunt	

QUI EST LA PERSONNE CLÉ DANS VOTRE ENTREPRISE ? 
Toute personne jouant un rôle déterminant dans son fonctionnement :	vous	en	
tant	que	dirigeant,	ou	l’un	de	vos	adjoints,	ou	tout	collaborateur	ou	salarié	ayant	
un	savoir-faire	 très	spécifique	ou	à	 forte	valeur	ajoutée	 (commercial,	 chef	de	
cuisine,	technicien,	collaborateur	travaillant	sur	un	projet	stratégique…).

COMMENT CETTE ASSURANCE FONCTIONNE ?
Cette	assurance,	de	 type	«	 temporaire décès à capital constant	»,	 s’adresse	
aux	 personnes	 physiques	 ou	 morales	 dans le cadre de leurs activités 
professionnelles.	

Vous	 déterminez	 un	 capital	 fixe	 à	 assurer	 durant	 une	 période	 donnée.	 
Ce capital doit vous permettre de sécuriser la continuité de votre entreprise et 
de protéger votre famille	si	vous	en	êtes	le	dirigeant.	



L’invalidité

en	plus	d’être	exonéré	
du	paiement	des	

primes	futures,	vous	
pouvez	bénéficier	

d’une	rente	d’invalidité	
et/ou	du	paiement	

d’un	capital	invalidité	
complémentaire.

L’accident

provoquant	le	décès	
ou	l’invalidité	totale	
et	permanente	:	vous	
ou	vos	bénéficiaires	

percevez	un	
capital	accident	
complémentaire.

Le décès

votre	entreprise	ou	
vos	bénéficiaires	

perçoivent	le	capital	
décès	défini.

QUELS SONT LES RISQUES COUVERTS ?
Les	3	formules	de	Cardif	lux	Vie,	que	vous	pouvez	combiner,	vous permette vous 
prémunir contre 3 types de risques :

QUELLES SONT LES MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ?
En	fonction	de	votre	situation,	de	celle	de	votre	entreprise	et	du	capital	que	vous	
souhaitez	assurer,	vous déterminez la durée de couverture, la fréquence et la 
durée	du	paiement	des	primes	d’assurance	:	unique,	annuelles,	semestrielles,	
trimestrielles	ou	mensuelles.

QUELS SONT LES AVANTAGES FISCAUX ?
En	 cas	 de	 souscription	 par	 une	 personne	 physique,	 vos primes d’assurance 
sont déductibles au niveau de l’article 111 LIR de votre déclaration fiscale.	
Les	prestations	en	cas	de	décès	entrent	dans	votre	succession	et	vos	héritiers	
légaux	sont	bénéficiaires	en	second	rang	(après	les	organismes	de	créances)

En	cas	de	souscription	par	une	personne	morale,	vos	primes	d’assurance	sont	
des	 charges	 professionnelles	 déductibles.	 Les	 prestations	 en	 cas	 de	 décès	
augmentent	le	bénéfice	qui	pourra	être	réparti	sur	plusieurs	exercices	suivants	
et	votre	société	est	bénéficiaire	en	second	rang.



LE SAVIEZ-VOUS ? 

Cardif Lux Vie I 23-25	 avenue	 de	 la	 Porte-Neuve I L-2227	 Luxembourg I Tél.	 :	 (+352)	 26	 214-5600 
Fax	:	(+352)	26	214-9370 I R.C.S.	Luxembourg	N°	B47240 I info@cardifluxvie.lu I www.cardifluxvie.lu
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Plus de 30% des entreprises connaissent des difficultés financières et 15% 
doivent arrêter leur activité suite à la perte d‘un homme clé.

Exemples : 
Monsieur L, célèbre restaurateur décède brutalement. Son restaurant avait 
souscrit une assurance homme clé pour EUR 1 million. Grâce à son assurance 
temporaire décès homme clé, cette petite entreprise a touché ce capital et 
a pu faire face à de nombreuses difficultés en palliant notamment la baisse 
prévisible du chiffre d‘affaires et du résultat. 

_____
 
Deux frères sont associés à part égale dans l’entreprise familiale. Ils ont chacun 
souscrit une temporaire décès homme clé sur la tête de leur frère avec un 
capital assuré équivalent à la valeur de leur participation. En cas de décès de 
l’un d’entre eux, le frère survivant pourra ainsi racheter les parts de l’autre et 
permettre à ses neveux de se désengager de l’entreprise.

VOTRE CONSEILLER EST LE RÉFÉRENT QUI 
VOUS ACCOMPAGNE TOUT AU LONG DU 
DÉVELOPPEMENT DE VOTRE ACTIVITÉ. 
AVEC L’APPUI DES EXPERTS DU CARDIF LUX 
VIE, IL VOUS PROPOSERA LES SOLUTIONS 
LES PLUS ADAPTÉES À VOS BESOINS AU 
MOMENT OÙ VOUS EN AVEZ BESOIN.


